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1954 : trois jours de greve
AUX USINES D'ALUMINIUM DE CHIPPIS.

Au-delä des consignes de paix du travail

Joel Varone

Le LUNDI 9 AOÜT 1954, AU petit matin, des tracts anonymes
furent deposes par des militants syndicaux socialistes aux portes

des usines d'Aluminium de l'AIAG (future Alusuisse) ä Chippis
(Valais)1. L'equipe du matin ne reprendra pas le travail et les 1700

ouvriers du site s'engagent dans une greve de trois jours, une greve

pour leur dignite, pour obtenir les augmentations de salaire que les

mecanismes de paix du travail inclus dans leur Convention collective
de travail ne permettaient pas d'obtenir.

Ainsi le tract anonyme rappelait que l'exercice de negociation avait

ses limites: «Quelques ouvriers de differents services viennent de se

reunir pour examiner le conflit des salaires qui vient d'etre arbitre [...]
La Commission ouvriere a fait son travail. La Direction ne fait pas ce

que ses possibilites lui permettraient de faire. Ouvrier, toi, fais le tien et

proteste par cette greve.»2

Ces trois jours de greve constitueront la derniere experience de lutte

aux usines d'aluminium valaisannes. Elles se placent ä un tournant,
dans un Valais en pleine mutation economique, une annee apres
l'emeute paysanne de Saxon qui avait coupe la ligne de chemin de fer
reliant Geneve ä Milan, dans un Valais se modernisant, entreprenant
ses grands chantiers (dont le barrage de la Grande Dixence) et vivant
sa deuxieme vague d'industrialisation en abandonnant sa politique

1 Cet article est une adaptation du memoire de licence de l'auteur : Joel Varone, Les

50 ans de la give aux usines d'aluminium et les luttes ouvrieres ä Chippis, Universite de

Lausanne, 2004. Afin de faciliter la fluidite de la lecture, nous renvoyons le lecteur a

ce travail concernant l'appareil critique et les sources. La nomenclature des archives

adoptee dans cet article reprend celle du memoire.
2 Archives FOMH de Sierre, carton 6.
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agricole protectionniste. De nombreux petits paysans etaient pousses
ä se proletariser, offrant leur force de travail comme ouvriers dans les

usines ou comme manoeuvres dans les grands chantiers.

Cette greve declencha immediatement un fort elan de solidarite, qui
allait etre repris dans les colonnes meme du journal local conservateur
Le Nouvelliste qui, revenant sur les evenements dans son edition des

21-22 aoüt 1954, estimait: «La greve a pleinement reussi. Elle fut une
demonstration, elle fut une preuve. Ouvriers de la FCOM (Federation
chretienne des ouvriers de la metallurgie, syndicat minoritaire), de

la FOMH (Federation des ouvriers sur metaux et de l'horlogerie,
aujourd'hui UNIA), non syndiques, tous entrerent dans le mouvement,
tous dirent oui au mot d'ordre lance par un simple papillon, deposerent
les outils, le lundi matin, tous devinrent des grevistes. Cette preuve
d'unite, cette marche en commun, voilä une premiere et ample reussite,

aux depens de personne d'autre, mais c'est une victoire sur eux-memes,
sur leurs petits egoismes et sur tout ce qui les separe, sur les etiquettes
et sur les opinions divergentes. C'est une unite dans Taction. Dans le

meme engagement precis et concret. Une unite dans la liberte, dans le

respect des autres, dans Tadhesion librement consentie par tous. Et cela

non plus, personne ne pourra Toublier.»

Comme une etincelle
Au deuxieme jour de la greve, les militants ä son origine envisagerent
meme d'etendre le conflit. Des contacts etaient pris avec les ouvriers du

chantier de la Grande Dixence, des usines chimiques haut-valaisannes

de la Lonza ou encore de la Ciba ä Monthey. A l'origine des papillons
avec d'autres militants, Albert Dussex, redacteur du journal du parti
socialiste Le Leuple valaisan, precisait dans Tedition du 29 septembre 1954:

«Nos militants dans les grandes usines valaisannes avaient ete alertes et

etaient prets pour agir en faveur d'une greve de solidarite. Le mercredi
soir [11 aoüt, dernier jour de greve], un appel attendait d'etre roule, et

meme les vehicules etaient requisitionnes.»

Le syndicat au secours des patrons
Cet elan fut pourtant stoppe au petit matin du jeudi 12 aoüt. La direction
du syndicat de la FOMH, informee par la direction de l'usine de la greve,
s'etait employee par tous les moyens ä stopper au plus vite le mouve-
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ment, reprenant les negotiations avec la direction, menees au debut par
un comite de greve elu par les ouvriers. C'est ainsi qu'elle presenta aux

grevistes un accord conclu la veille avec la direction sous les auspices des

autorites valaisannes. Cet accord ne garantissait aucune augmentation de

salaire, admettant seulement qu'il n'y aurait pas de represailles. Beaucoup
d'ouvriers demeurerent sceptiques. Germain Varone, membre du
comite de greve, se souvient: «Le jeudi matin, le syndicat nous a conseille
de reprendre le travail. lis nous suppliaient, ä la salle de gymnastique,

pour qu'on reprenne le travail. On a repris le travail sans savoir vraiment
ce que la direction allait nous donner comme augmentation.»3 Dans la

salle les ouvriers se taisaient. Personne ne demandait la parole, personne
ne protesta, personne n'applaudit. La direction du syndicat avait reussi ä

confisquer le mouvement.
Des le debut du mouvement, la FOMH s'employa ä briser la greve.

C'est parce qu'elle avait conscience de la position de la FOMH et en
avait dejä fait par le passe l'experience que la Commission ouvriere de

l'usine (qui comptait 14 membres syndiques de la FOMH sur 16) prepara
le mouvement en dehors des instances du syndicat, avec des militants
socialistes et des syndicalistes de la FOBB (Federation des ouvriers
du bois et du batiment, aujourd'hui integree ä UNIA). Cependant,
la Commission ouvriere n'etait pas prete pour autant ä rompre avec

l'appareil syndical et accepta que les secretaires de la FOMH prennent
en main les negotiations durant le mouvement.

La direction de l'usine d'aluminium utilisa le syndicat, qui s'etait

engage ä respecter depuis 1937 la paix absolue du travail, pour mettre
fin ä la greve. Le directeur general de l'AIAG rappelait ainsi le mardi
matin (deuxieme jour de greve) aux secretaires syndicaux de la FOMH:
«Les ouvriers ont aussi des obligations, par suite de la Convention. II
faut aller dire aux ouvriers des fours de la nuit d'aller travailler. C'est la

tache de la FOMH. Pas le droit de cesser le travail. C'est le devoir de

MM. Frey et Rey [secretaires syndicaux locaux] d'aller dire aux ouvriers
de reprendre le travail.»4

3 Interview de Germain Varone, 21.7.2004.
4 Proces-verbaux de la greve, Seance de 20h30, p. 2, archives FOMH de Sierre,

carton 6.
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Le directeur n'etait pas oblige de rappeler cet ordre des choses... La
veille (lundi 9 aoüt), informe du declenchement de la greve, le secretaire

central de la FOMH Emile Giroud envoyait une premiere missive au

secretariat syndical de Sierre: «L'arret de travail qui nous est annonce est

une surprise et nous regrettons cet acte tout en degageant nos respon-
sabilites pour ce qui peut advenir encore. [...] Nous devons done vous

prier d'intervenir de tout votre poids aupres des ouvriers pour qu'ils

reprennent le travail sans plus tarder. [...] Un arret prolonge de l'Usine

peut avoir des consequences graves pour l'ensemble des ouvriers. II ne

sert ä rien, pour les ouvriers, de prolonger le mouvement.»5

Le 18 aoüt, la FOMH reconnaissait d'ailleurs pleinement son action.
Dans son journal Lutte syndicate, eile ecrivait que «malgre les efforts de la

FOMH et de la Commission ouvriere pour calmer les esprits, une greve

sauvage eclata neanmoins, greve ä laquelle les memes organes s'effor-

cerent avec succes de mettre un terme». Un tel communique ne corres-

pondait ä aucune tactique pour eviter une amende conventionnelle, mais

refletait bien l'integratdon par la FOMH de son role de chien de garde
du patronat contre d'eventuels fauteurs de trouble grevistes. L'asso-

ciation patronale envoyait en effet le 14 aoüt ä la FOMH un courrier

indiquant qu'elle renonpait k toute plainte, pretextant la mort de Konrad

Ilg, le pere de la paix du travail, dirigeant de la FOMH et fondateur de

la section de Chippis, pour justifier son geste: «Le deces de M. Ilg nous

engage k renoncer ä cette plainte. Nous tenons, en ces jours, ä placer

notre droit au second plan en memoire de cette eminente personnalite
et de son ceuvre en faveur de la paix du travail.»6

Le secretaire central de la FOMH Emile Giroud alia meme de son

cote jusqu'ä reprendre contact apres la greve avec le conseiller d'Etat
valaisan Roger Bonvin pour lui demander, dans un courrier du 14

septembre 1954, des precisions quant aux accusations de l'association

patronale qui affirmait que la greve de Chippis aurait ete noyautee par
des elements communistes. II lui demandait de le renseigner le plus

rapidement possible, etant entendu qu'en tant que syndicaliste il avait

«pour mission de sauvegarder la paix du travail en Suisse romande»7.

5 Lettre d'Emile Giroud au comite de la section de Sierre, ä la commission ouvriere
de l'Usine de Chippis, 9.8.1954, archives FOMH Sierre, carton 6.

6 Lettre de l'Associaüon patronale des constructeurs de machines et tndustnels en

metallurgie au Comite central de la FOMH, 14.8.1954, archives FOMH de Sierre,

carton 6.

7 Lettre d'Emile Giroud ä Roger Bonvin, 14.9.1954, archives FOMH de Sierre, carton 6.
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Une longue histoire de paix du travail
Emile Giroud connaissait bien les usines d'aluminium de Sierre et

Chippis. II etait dejä secretaire central ä la FOMH quand une greve
similaire se declencha dans le courant du mois de juin 1942 pour des

augmentations de salaire, en pleine Deuxieme Guerre mondiale, alors

que les usines realisaient des benefices record en fournissant de l'alu-
minium ä l'Allemagne nazie. II etait dejä personnellement intervenu,
contre la Commission ouvriere de l'epoque, pour faire reprendre le

travail. Dans un document d'archive de la FOMH intitule Le conflit
de Chippis, juin 1942, Considerations sur une intervention eventuelle de l'armee

dans les conflits de travail, la FOMH reconnait «etre intervenue pour faire

reprendre le travail. Elle a evidemment mecontente les ouvriers mais eile

l'a fait parce que c'etait dans l'interet superieur du pays». Lors de l'assem-

blee generale de la section de Chippis d'octobre 1942, Giroud revint sur
la greve en expliquant que «cette entreprise est d'interet national puisque
nous recevons en contrepartie de Faluminium livre, du charbon et autres
matieres premieres. [...] Les pays voisins ont un urgent besoin de notre
aluminium pour continuer la guerre. [...] Si des conflits sociaux impor-
tants arrivent en ce moment, s'il y a des gens qui souhaitent ces conflits,
ce sont des criminels, parce qu'ils cherchent ä livrer la patrie ä une

ideologie nouvelle. [...] Qui nous dit alors que l'Axe tolerera au milieu
de cette Europe en effervescence un si mauvais exemple?»8

Dejä ä l'epoque, les tensions etaient vives entre la Commission
ouvriere et la centrale syndicale. La base syndicale sentait bien que la

paix du travail transformait le syndicat en un outil au service du patron.
Un ouvrier, Moser, s'exprimait ainsi devant ses collegues lors de la

seance du 14 juin 1942 de la Commission ouvriere de Chippis: «Les

ouvriers disent qu'on aurait pas du intervenir [pour briser la greve] car

on a pris le parti du patron contre eux. Pour les defendre on n'avait

pas le droit d'intervenir mais quand la greve est la on peut le faire.»9 Le

proces-verbal de la seance fait aussi etat d'un ouvrier, Pfamatter, qui «se

demande si Ilg n'a pas subi une pression du Conseil federal pour signer
cette Convention afin de maintenir les salaires bas pendant la guerre ä

laquelle on s'attendait dejä».

8 Assemblee generale de la section de Chippis, 18 octobre 1942, archives FOMH de

Sierre, carton 3.

9 Proces-verbal de la reunion des membres de la Commission ouvriere et des militants
de l'usine, 14.6.1942, archives FOMH de Berne, Fonds Chippis 04-005.
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1954 : les delegues romands de I'industrie
contre la paix du travail
La situation ne sera guere differente en 1954. La distance etait grande

entre la Commission ouvriere, emmenee alors par Marc Salamin et
Charles Florey, et, de l'autre cote, la centrale de la FOMH et son

responsable local Theodore Frey. Cela faisait cinq ans que les ouvriers
des usines d'aluminium revendiquaient des hausses de salaire. A chaque
fois la direction refusait categoriquement d'entrer en matiere. A chaque
fois le syndicat intervenait pour empecher toute action et saisir, comme
le prevoyait la Convention, un tribunal arbitral qui, au final, n'accordait

que quelques centimes aux ouvriers. Ainsi en 1950, sur les 15 centimes

reclames, les ouvriers n'en ont re$u que 7,5. En 1951, sur les 20 centimes

reclames, que 5.

En 1954, la coupe etait pleine. En assemblee generale le 7 mars 1954,
le president de la Commission ouvriere Marc Salamin «s'etonne qu'ici

personne n'a proteste contre le renouvellement de la convention. On
l'entend souvent a l'usine. [...] Le collegue Tissonnier Daniel pose la

question de savoir dans quelles conditions nous aurons interet ä renou-
veler la convention. Le collegue Bovier Camille demande pourquoi seuls

les secretaires ont discute de ces problemes pour le moment.»10

Quelques semaines avant la greve, le 10 juillet 1954, se tenait ä Zurich
la Conference d'industrie de la FOMH qui devait ratifier la reconduction
de la convention de paix du travail pour une duree de quatre ans. Les

delegues de la section de Chippis, Charles Florey, Marc Salamin, Eric

Zufferey et Charly Delaloye, devaient tous jouer un role moteur lors de

la greve du 9 aout 1954.

Lors de cette conference, un clivage important apparut entre d'une

part Fappareil central, ä dominante alemanique, et d'autre part les

sections romandes. Ces dernieres adopterent une position critique vis-avis

de la convention en soutenant l'idee de ne pas la prolonger pour cinq

ans, comme le souhaitait l'appareil, mais pour une annee seulement afin
de faire pression sur les patrons. Au debut de l'annee, la FOMH prenait

pretexte du renouvellement de la convention pour lancer une campagne
en faveur d'un salaire minimum ä 2 francs de l'heure. Campagne poudre
aux yeux, qu'elle abandonnait des le printemps sous pretexte que ce

10 Assemblee generale, 7.3.1954, archives FOMH de Sierre, carton 3.
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minimum serait insupportable pour les petites usines. Elle se concentrait

avant tout sur la reconduction de la paix du travail.

Fort prudemment, les delegues de Chippis appuyaient la proposition
romande de renouvellement pour une annee seulement. Eric Zufferey
prit ainsi la parole ä la Conference de l'industrie: «Je critique avant tout
le fait que durant ces deux dernieres annees nous n'avons pratiquement

pas obtenu d'augmentation generalisee des salaires meme si la convention

a apporte sans aucun doute des ameliorations pour Chippis. Parce

qu'il reste encore des revendications generates ä discuter avec les

patrons, je suis aussi pour que l'on ne renouvelle que pour une annee la

convention.»11

L'intervention des collegues de Chippis allait susciter la colere de la

direction de la FOMH et de Konrad Ilg en personne qui, d'un ton pater-
naliste, leur repondit: <dl est inapproprie pour les collegues de Chippis
de critiquer la convention vu les avantages qu'ils ont obtenu grace ä

eile.»12 Le dirigeant historique de la FOMFI et fondateur de la section de

Chippis leur reprochait de cracher dans la soupe...
Lors du debat, les romands se trouverent isoles et la convention fut

prolongee pour une duree de cinq ans par 173 voix contre 41. Suite ä

ce resultat, le delegue Huguenin du Locle deposa une nouvelle motion

qui demandait alors le refus de la convention. Cette motion ne requt que
31 voix contre 173. Dix personnes s'etaient abstenues. Les delegues de

Chippis soutinrent la motion. lis etaient bien determines ä faire greve.

La greve malgre tout
Dans une seance de la Commission ouvriere du 30 mai 1954, «le

collegue Salamin Marc pense que nous ne devons pas marchander. Si

nous n'obtenons pas le minimum de Fr. 1.80 par la conciliation, il y
aura un arret de travail.»13 Quelques jours avant que la greve n'eclate,
dans des notes archivees au syndicat de Sierre, Marc Salamin confirmait
sa determination ä ne plus jouer les btiseurs de greve: «Si les ouvriers

travaillent encore ä l'usine, c'est que nous les avons pries de nous faire

confiance. Des collegues sont venus me trouver ä la maison pour me

11 Protokoll der Industriekonferenz der Machinen- und Metallindustrie, 10.7.1954,

p. 1-2, archives FOMH de Berne 04-0002.
12 Ibid.
13 Seance de la Commission ouvriere, 30.5.1954, archives FOMH de Sierre, carton 6.
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dire de ne plus continuer les debats. Je leur ai cht que je n'etais pas

partisan de la violence aussi longtemps qu'une possibility de discussion

existe. Lors de l'arret de travail de 1950, MM. Guler et Siegrist [directeur
general de l'AIAG et directeur de l'usine de Chippis] m'ont demande de

faire reprendre le travail apres discussion ä la cantine et apres certaines

conditions les ouvriers m'ont repondu: "nous reprenons le travail pour
toi, mais pour les patrons, rien ä faire." Cette fois je n'agirai pas de meme,
je laisserai ce soin ä la direction, je ne veux plus etre l'eternel conciliateur.

De mon cote, je renseignerai le public de ce qui se passe aux usines de

Chippis, car nous estimons que nos revendications sont justes.»14

Les negociations avec l'usine sur des augmentations de salaire

echouaient une nouvelle fois. Le 30 juin 1954, la Commission ouvnere
cedait ä la demande de la FOMH de tenter une nouvelle fois la voie du
tribunal arbitral qui tint trois seances, les 15, 22 et 30 juillet.

Au terme de ces trois seances, le tribunal arbitral ne proposait qu'une
augmentation de 4 centimes, soit une enveloppe de 125'000 francs

(equivalant au salaire annuel d'un sous-directeur de l'entreprise). Cela

n'empecha pas le syndicat de crier victoire et meme de diffuser un tract
debut aout qualifiant le resultat de succes: «Etant donne la resistance

patronale, ce resultat peut etre considere comme un succes, surtout

apres les ameliorations dejä obtenues en 1950 et 1951. [...] Ce dernier

succes doit engager les ouvriers qui ne sont pas encore syndiques ä

rejoindre les rangs de la FOMH. Par l'indifference qu'ils ont manifestee

jusqu'ici, les non-syndiques ont affaibli la cause des ouvriers et renforce
celle des patrons. S'ils ont des raisons de ne pas etre satisfaits de leurs

conditions de travail, ils doivent le montrer en adherant au syndicat,
seul moyen dont disposent les travailleurs pour ameliorer leur sort dans

l'entrepnse.»15 Le 9 aoüt, quelques jours apres avoir re£u le tract de la

FOMH, les ouvriers de Chippis allaient avec courage et dignite faire la
demonstration qu'ils disposaient, unis, d'autres moyens.

14 Marc Salamin : Le conflit des salaires, usines de Chippis, p. 3-4, archives FOMH de

Sierre, carton 6.

15 Mouvement des salaires ä Chippis, tract FOMH de debut aoüt 1954, archives
FOMH de Sierre, carton 6.
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Greve et confiscation de la greve

La greve du 9 aoüt 1954 a ete preparee loin des instances centrales du

syndicat. La Commission ouvriere s'etait entre autres appuyee sur des

militants du Parti socialiste valaisan qui se chargeront notamment de

deposer des tracts d'invitation ä la greve devant les portes de l'usine.
La greve, partie des laminoirs, toucha toute l'usine. Durant la

matinee, les ouvriers furent reunis au foyer du personnel pour prendre
les directives, decider des revendications et elire un comite de greve qui
se composait de la Commission ouvriere ainsi que d'une dizaine d'autres

ouvriers. Dans un geste de bonne volonte, les grevistes mirent sur pied
un service minimum pour entretenir les fours d'electrolyse afin de ne

pas provoquer de casse.

C'est le comite de greve qui menera les premieres negotiations avec
la direction de l'usine, le matin meme des 10h30, sans la presence des

secretaires de la FOMH.
C'est aussi durant la matinee que l'AIAG sommait le syndicat

d'intervenir pour faire reprendre le travail. Le secretaire local de la

FOMH, Theodore Frey, participa ainsi des la deuxieme seance de

negotiation le lundi soir ä 17h30. II ne pouvait que constater devant les

patrons que «si nous allons dire aux ouvriers de reprendre le travail, ce

sera le discredit des organisations syndicates. Les ouvriers se libereront
et vous vous trouverez devant des ouvriers libres de la convention.

[...] Avez-vous avantage ä travailler avec des ouvriers organises ou des

sauvages?»

II assurait toutefois les directeurs de l'usine que «la CO et la FOMH
feront leur devoir. Nous sommes conscients de la necessite du maintien
de l'exploitation des fours»16.

La greve etait tres bien suivie. Hormis les personnes du service

minimum pour l'entretien des fours (essentiellement des cadres et des

employes de bureau qui connurent ä ce moment les mdesses des conditions

de travail des ouvriers des fours), personne ne travaillait. L'equipe
du lundi apres-midi n'avait pas repris le travail. Les ouvriers passerent la

nuit sur place, dormant au foyer ou dans les cafes de Chippis.

16 Proces-verbaux de la greve, Seance du lOcrt, 14h30 au Bellevue, p.5-6, archives
FOMH de Sierre, carton 6.
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Attitude autoritaire de I'usine
Au deuxieme jour de greve, la determination etait intacte. La determination
des ouvriers ne fit d'ailleurs que croitre au fur et ä mesure de la greve.
La direction de l'AIAG contribuait ä entretenir cette combativite en se

montrant arrogante et inflexible.
Le directeur Hurzeler au premier jour de greve haranguait les

ouvriers en les rabaissant au Statut de prisonniers de droit commun:
«Reprenez votre travail. L'affaire a ete jugee k Lausanne pour 4 cts. C'est
done termine. Vous avez ete juges, et, comme ä Cretelongue, il ne reste

qu'ä accepter le jugement.»17

Arrive le mardi matin, le directeur general, Anton Bettschard, traitait
les delegues ouvriers aux negociations avec mepris, refusant toute entree

en matiere sur des augmentations de salaire: «Nous sommes venus en
Valais pour gagner de l'argent, pas pour entretenir des pequenots.»18

La direction fit meme imprimer des tracts en fin de matinee qui,
outre les deductions de salaire pour les grevistes, prevenait que «les

ouvriers qui ne reprennent pas leur travail incessamment seront considers

comme licencies»19. Apres cette nouvelle provocation patronale,
les ouvriers deciderent d'arreter completement I'usine en evacuant les

personnes qui etaient au service minimum k l'entretien des fours. Entre

temps, des ouvriers avaient saisi plusieurs paquets des imprimes de la

direction et les avaient jetes dans le Rhone.

Des negociations hors de portee des grevistes
Heureusement, la direction de l'AIAG, qui ne faisait que jeter de l'huile

sur le feu, pouvait compter sur la FOMH dans son role de pompier de

la paix du travail.

C'est ainsi que lors de la seance du mardi matin, le secretaire syndical
Theodore Frey proposait de continuer de se rencontrer, mais ä l'ecart
des grevistes, ä l'hotel Bellevue de Sierre dans l'apres-midi. Le secretaire

central de la FOMH, Emile Giroud, arrivait ä ce moment-lä k Sierre.

Du cote patronal, le secretaire patronal Dubois avait egalement fait le

deplacement.

17 Feuille separee rapportant les paroles de M. Hurzeler, archives FOMH de Sierre,
carton 6. Cretelongue est le pemtencier du Valais central, a Granges.

18 Cite par Frank Garbely: «Valais, le canton Alusuisse», Alusuisse 1888-1988, uns histoire

colonials en Valais et dans le monde, Lausanne, Editions d'en bas, 1989, p.216.
19 Cite par le journal Le Confedere, 11 aoüt 1954, p. 6.
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Cependant, les grevistes, qui se trouvaient encore ä Chippis,
deciderent de ne pas se laisser faire et n'accepterent pas que l'on tienne
des reunions loin d'eux. lis se rendirent ainsi en manifestation ä l'hotel
Bellevue ä Sierre pour maintenir la pression et montrer leur determination.

lis etaient plus de 600, en rang par quatre, avec des tambours et

une petite fanfare ä se rendre sur la place devant l'hotel, ne laissant qu'un
petit piquet de greve devant les portes de l'usine.

II etait cependant trop tard. Emile Giroud s'etait employe ä

convaincre tout le monde de l'opportunite de sollicker le Conseil d'Etat
valaisan pour une mediation. Voyant que les grevistes ne voulaient pas
se laisser deposseder, les negociations se depla^aient ainsi desormais au
Palais du gouvernement ä Sion.

II fallut, sur la place de l'hotel Bellevue, toute l'energie du secretaire

central de la FOMH pour convaincre les ouvriers de ne pas se rendre ä

Sion, de laisser la delegation ouvriere negocier. La FOMH pouvait aussi

compter sur les delegues ouvriers, qui n'etaient pas prets ä rompre avec
leur syndicat et s'en etaient remis ä l'expertise de l'appareil syndical pour
la conduite du mouvement, une fois celui-ci declenche.

Ainsi, tous les orateurs, selon le Conßdere du 11 aoüt 1954, recom-
manderent aux ouvriers «de rester calmes et dignes. Iis leur proposerent
egalement de regagner leurs foyers» jusqu'au lendemain a 14h00 ou un
rassemblement etait prevu devant l'usine. «Les ouvriers obeirent ä ces

directives et, en cars, rejoignirent leurs domiciles que beaucoup n'avaient

pas revus depuis lundi matin.»

Quand les ouvriers revinrent en car devant les portes de l'usine le

mercredi vers 13h30, aucune avancee dans les negociations n'avait ete

encore obtenue. Par contre la tension etait vive: les ouvriers avaient tous

re<;u ä leur domicile le tract de la direction annon£ant que la poursuite de

la greve entralnait la rupture des contrats de travail. Selon le Nouvelliste

du 12 aoüt, sur place, le president de la Commission ouvriere, Marc
Salamin, devait supplier «les grevistes de ne pas descendre ä Sion afin de

ne pas incommoder le Conseil d'Etat». II pria les grevistes de rentrer ä

nouveau chez eux et de se donner rendez-vous le jeudi 12 aoüt ä 6h00 ä

la salle de gymnastique de Chippis. Avant de retoumer au Palais du
gouvernement ä Sion, Marc Salamin alia trouver les membres de la Commission

ouvriere afin de preparer la seance du lendemain, se doutant que,
s'il y avait un accord, ce dernier ne pouvait qu'ette mitige.
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La position des autorites valaisannes
Le mardi soir, le Conseil d'Etat valaisan ne voulut pas recevoir les

delegations aux negociations ensemble. Fait significatif, la delegation
ouvriere fut elle-meme re^ue separement. Ainsi le Conseil d'Etat
s'entretint-il d'abord avec les secretaires syndicaux avant de recevoir les

delegues ouvriers de Chippis.
Le Conseil d'Etat avait compris qu'il fallait s'appuyer sur l'appareil

syndlcal pour imposer une reprise rapide du travail. Les negociations
durerent toutefois jusqu'au mercredi soir tant la partie patronale etait

inflexible. Si cette derniere etait d'accord de rouvrir des discussions

sur les salaires selon les regies conventionnelles, eile persistait ä vouloir
considerer qu'il y avait mpture du contrat de travail et voulait se reserver
le droit de porter plainte aux instances conventionnelles pour violation
de la paix du travail. Le secretaire patronal rappelait au Conseiller d'Etat
Marcel Gard: «Vous devez bien comprendre que devant la gravite de la

situation, nous soyons obliges de mettre les points sur les i.» Ce sur quoi,
excede par l'arrogance patronale qui bloquait toute reprise de travail, le

Conseiller d'Etat finit par repondre: «Oui mais il ne faut pas que les

points soient plus grands que les i.»20

La position du Conseil d'Etat etait toutefois moins un soutien aux
ouvriers qu'une reaction excedee devant l'entetement patronal sur des

questions de forme. Apres la greve, dans sa seance du 20 aoüt 1954, le

Conseil d'Etat chargeait le Departement de Justice et Police de rechercher

rimprimeur de l'appel ä la greve. II demandait aussi au Departement

de police d'examiner si l'article paru dans la presse socialiste et

signe par Albert Dussex quelques jours avant la greve ne constituait

pas une provocation au sens de l'article 259 du Code penal. En 1955,

Cyrille Pitteloud, conseiller d'Etat valaisan fraichement ä la retraite et
ancien ministre du Departement de Justice et Police, faisait son entree

au Conseil d'administration de l'AIAG...
Le Conseil d'Etat ne jugeait done pas fondamentalement irrece-

vables les exigences patronales. C'etait la forme qu'il fallait changer. Dejä
le mardi soir, il etait rappele aux patrons: «II faut au moins dans la forme
des changements si nous voulons une entente pour demain matin.»21

Ce n'est ainsi que mercredi soir, ä 22h00, qu'un accord put etre trouve.

20 Proces-verbaux de la greve, Seance de 15h au gouvernement, p.8, archive FOMH
de Sierre, carton 6.

21 Ibid.
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Ce dernier ne comportait aucune avancee concrete, il n'y avait qu'un
engagement patronal ä rouvrir des negotiations et ä reprendre tous les

ouvriers: «Tous les ouvriers restent dans l'effectif et seront reoccupes au

plus vite, au fur et ä mesure de la remise en marche des installations.»22

Apres la greve, la repression...
Le travail reprit le jeudi matin 12 aoüt 1954 dans une ambiance lourde.
Tous les ouvriers ne purent reprendre toutefois le travail, les fours

ayant ete eteints et raluminium ayant refroidi dans les cuves, seuls 1434

ouvriers sur 1771 recommencerent leur travail. II y eut aussi plusieurs
licenciements de membres du comite de greve, en violation de l'accord

passe sous l'egide du Conseil d'Etat. Ce fut le cas de Maurice Zufferey
(22 ans de service), Joseph Aymon, Robert Locher (19 ans de service),
et Bernard Moser. La Commission ouvriere se battit alors pour leur

reintegration. Une interpellation fut meme deposee en ce sens par un
depute du Grand Conseil valaisan. L'usine dut faire marche andere.

Cependant, eile ne reprit que deux ouvriers, Joseph Aymon et Robert
Locher etant trop degoütes pour revenir travailler ä l'AIAG.

Degoüte egalement, le president de la Commission ouvriere, Marc
Salamin. La direction, sans oser le licencier, s'etait acharnee sur lui
depuis la fin de la greve. Comme le rapporte le secretaire syndical
Alfred Rey: «II s'agissait de trouver une raison pour le congedier.
Comme eile ne fut pas trouvee, une autre methode fit ses preuves. De
diverses manieres, changements intempestifs de place de travail et autres
chicanes mesquines rendirent l'air irrespirable pour l'interesse qui de lui-

meme donna son conge.»23

...et la solidarity
Marc Salamin etait aussi degoüte par l'attitude de sa direction syndicate

apres la greve. II ecrivit ainsi un courrier le 21 aoüt 1954 au Comite
central de la FOMH avec Charles Florey: «Nous sommes obliges de

constater que l'interet de la classe ouvriere n'a pour vous aussi que peu
d'importance. II est certainement plus facile de defendre l'argent que

22 Proces-verbal de l'entente intervenue sous les auspices du Conseil d'Etat du Canton
du Valais, 11.8.1954, archives FOMH de Sierre, carton 6.

23 Alfred Rey: Demoin et acteur d'un steck Revolution valaisanne et sutsse. De la confrontation au

dialogue. D'un canton agricole ä un canton inudstriel, FTMH, 1993, p. 157.
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le travail.»24 Non seulement la FOMH ne reconnaissait pas cette greve
qu'elle quaüfiait de «sauvage», mais le syndicat refixsait de verser aux
ouvriers des indemnites. Ce n'est que parce que l'Action catholique
ouvriere de Sierre lanqa une recolte de fonds pour les grevistes et que
les ouvriers de Chippis menaqaient de demissionner du syndicat que
la FOMH se resolut ä verser au mois de novembre une indemnite
d'un montant total de 36'000 francs sur une perte de salaire evaluee ä

lOO'OOO francs. Entre temps, le 25 aoüt 1954, la Commission ouvriere
ecrivait au Comite central de la FOMH: «Vu l'elan moral donne par la

greve, nous pouvons transformer cet evenement en succes syndical ou
en catastrophe.»25 La FOMH n'entendait cependant pas soutenir l'idee

qu'une atteinte ä la paix du travail pouvait constituer une victoire... Elle
finit toutefois par etre receptive aux demandes des ouvriers, surtout
quand ces dernieres prirent la forme de la lettre suivante, datee du
30 septembre 1954 et adressee au secretariat de la FOMH de Sierre:

«Maintenant, Messieurs, il faut nous payer les trois jours de greve, sinon
il y a demission totale des ouvriers ou la chose pourrait changer que vous
serez obliges, d'ici peu, de preparer vos valises.»26

Changements ä la tete de l'usine
et politique de conciliation
Si la greve de 1954 ne permit aucune remise en cause de la politique
syndicale de paix absolue du travail de la FOMH au sein des membres
du syndicat, eile eut son influence sur l'AIAG qui comprit la necessite

de mieux integrer le personnel, la Commission ouvriere ainsi que le

syndicat afin d'eviter toute rupture de la paix sociale.

Des janvier 1955, le directeur de l'usine, M. Hurzeler, fut remplace

par M. Werner Syz qui organisa peu avant son entree en fonction une
visite de l'usine pour la presse et la population afin de retablir l'image
publique de l'entreprise. Un journal interne ä destination des ouvriers
fut publie afin de retablir le contact avec le personnel, Alio Chippis.

24 Lettre de Charles Florey et Marc Salamin au Comite central de la FOMH, 21 aoüt
1954, archives FOMH de Sierre, carton 6.

25 Lettre de la Commission ouvriere des usines de Chippis au Comite central de la

FOMFI, 25 aoüt 1954, archives FOMH de Sierre, carton 6.

26 Lettre au Secretariat FOMH de Sierre, 30 septembrel 954, archives FOMH de

Sierre, carton 6.
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Sachant qu'elle pourrait compter sur les secretaires de la FOMH

pour l'encadrer, la nouvelle direction accorda aussi plus de droits ä la

Commission ouvriere (qui etait entre temps debarrassee des elements les

plus revendicatifs qui avaient organise la greve). Revenant 25 ans apres la

greve sur cette evolution, Alfred Rey ecrivait dans les colonnes du Peuple

valaisan du 24 aoüt 1979: «La commission d'entreprise prit de plus en

plus d'importance. D'un petit bureau avec quelques heures de presence
du secretaire de la commission d'entreprise, on est passe ä un secretaire

ä temps entier. Le role du president a considerablement change pour
devenir un poste permanent.»

Ces avancees, les ouvriers de Chippis les payerent au prix de leur

independance. La greve de 1954 allait etre la derniere de l'histoire des

usines d'aluminium jusqu'aujourd'hui. Le renforcement de la Commission

ouvriere alia de pair avec le renforcement du controle tant de la

FOMH que de la direction de l'usine sur l'orientation des membres de

la Commission ouvriere, unies dans la defense de la paix du travail et des

interets de l'usine. Une union qui ira quelques annees plus tard jusqu'ä
defendre l'usine contre les agriculteurs qui se plaignaient des effets de la

pollution au fluor qu'engendrait son activite sur les cultures, ne faisant

aucune bataille pour faire reconnaitre les nombreux cas de fluorose des

ouvriers de raluminium...
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Jules Feilay et un collegue, usine de Chippis, annees 1930.
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